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Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
CO^mUTÉ DE COKHUKES DU ?2019-02 du 12 février 2019

OBJET - Remise gracieuse d'une dette
d'un agent de la C.C.B.

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : H. le Président

Le 19 février 2019 à 18 heures 30, le Conseil CommunauÈaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 13 février 2019 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous ia présidence de M. le président, M. Gérard FROMM.

Nombre de conseiliers en exercice : 36

Présents : 23

Nombre de pouvoirs : 12

M. Roger GUGLIELMFTTI est nommé secrétaire de séance.

Sont présenta : M. Gérard FROMM/ Mme Nicole GUERIN/ Mme Frandne DAERDEN/ Mme Catherine GUIGLI/
M. Yvon AIGUIER/ M. Alain PROREL, Mme Claude 3IMENEZ, M. Romain GRYZKA/ Mme Catherine VALDENAIRE,
M. Bruno MONIER, M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre SEVREZ, MmeAnne-Marie FORGEOUX, M. Roger
GUGLIELMHTI, M. Guy HERMHTE, M. Jean-Louis CHEVALIER/ M. Pierre LEROY, M. Gilles PERLÏ/ M. Emeric SALLE,
M. Thierry BOLJCHÏÉ, M. Olivier FONS/ Mme Patricia ARNAUD, M. Charles PERRINO.

Ont donné pouvoir : Mme Fanny BOVFTTO à Mme Nicole GUERiN
M. Maurice DUFOUR à Mme Francine DAERDEN
M. Giiles MARTINEZ à M. Gérard FROMM
Mme Marie MARCHELLO à Mme Catherine GUIGLI
Mme Renée PETELET à M. Yvon AIGUIER
M. Mohamed DJEFFAL à M. Alain PROREL
Mme Catherine MUHLACH à M. Romain GRYZKA
M. Jean-Marius BARNÈOUD à M. Jean-Franck VIOUJAS
Mme Catherine BLANCHARD à M. Emeric SALLE
Mme Martine ALYRE à M. Pierre LEROY
M. Nicolas GALLIANO à M. Gilles PERLI
M. Sébastien FINE à M. Jean-Louis CHEVALIER

Vu la ioi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obiigations des fonctionnaires/

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à ia Fonction
Publique Territoriale/

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique/

Considérant le recours gracieux demandé par l'agent de fa CCB par courrier du 15 décembre 2018,

Considérant la réalité de Ferreur technique de l'administration/ la bonne foi de l'agent et Fabsence de
faute commise par lui, il est proposé cToctroyer une remise gracieuse totale de la dette s'élevanfc à
562,04 € brut/
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Ressources
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Le Conseil Communautaire à ['unanimité :

• Autorise Monsieur le Président à donner un avis favorable à la demande de recours gracieux
pour la remise totale de Findu concernant cet agent.

N Approuve fa remise de dette totale d'un montant de 562,04 € brut relative à un trop perçu de
rémunération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le président/

Géra/d FROMM

Date affichage ; 2 2 FEV. 2019
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